
Commune de Val-de-Ruz, séance du Conseil général du 19 décembre 2016 
 

Postulat (second) au point 7 de l'ordre du jour 

Combler les lacunes en matière de  transports publics en 2017 déjà 
 
 
Le Conseil Général demande au Conseil Communal d'examiner toutes les mesures 
susceptibles de combler les lacunes les plus criantes en matière de desserte du Val-de-
Ruz par les transports publics, à l'exemple des trous de l'horaire de la ligne 421 pendant 
les périodes de vacances scolaires, en 2017 déjà, quitte à solliciter les crédits 
supplémentaires nécessaires. 
 
 
Le Groupe des Verts 
 
 


